
AUTORISATION PARENTALE 
SEJOUR en Gîte domaine de Manehouarn, PLOUAY 

ETE 2022 
 
 

 
 
Je soussigné(e) _______________________ Responsable légal de l'enfant ___________________ déclare avoir 
pris connaissance et accepté l’ensemble des conditions ci-dessous : 
 
• Autorise mon enfant à participer aux différentes activités organisées par l’Association pendant le séjour  
 
• Autorise en cas d’urgence, le responsable du séjour à faire pratiquer les interventions chirurgicales et à faire 
prescrire par un médecin tout traitement nécessaire à l’état de santé des enfants. 
 
• M’engage à rembourser les honoraires médicaux et pharmaceutiques avancés par la Familles Rurales en raison 
des soins engagés. 
 
• Autorise l’association à faire transporter mon enfant pour les besoins des activités du séjour : en voiture 
individuelle ou minibus (par l’équipe d’animation, les responsables de l’association) et/ou en transport en 
commun (bus, car). 
 
• Atteste avoir été informé(e) des modalités d’organisation du séjour auquel mes enfants sont inscrits. 
 
• Autorise l’association à reproduire des photos de mes enfants dans le cadre des activités de l’association et 
pour la presse. 
 
• Autorise l’association Familles Rurales du Rohan à traiter sur un support informatique les informations 
concernant mon adhésion à l’association. Je bénéficie d’un droit d’accès et de rectification aux informations me 
concernant. 
 
Fait à :   _________________________ 
Le    _____________________________ 
 

 
 
 
 

Signature du responsable légal 
(Précédé de la mention "lu et approuvé") 

 

 

 

 

 

 

Familles Rurales de Rohan- 11 place de la mairie- 56580 ROHAN 

 

 



SEJOUR domaine de Manehouarn, PLOUAY 
(12 places) 

Du 25 au 28 JUILLET  
Années 2013-2014-2015 

FICHE D’INSCRIPTION 
 
 

Ce séjour est organisé par l’Association Familles Rurales Rohan en partenariat avec l’association familles rurales 
du Val d’Oust. 
12 enfants de chaque structure maximum composeront ce groupe. 
 

Le séjour se déroulera à Plouay au domaine de Manehouarn. 
 

Nous accueillerons les enfants pour la journée du lundi à l’accueil de loisirs afin de mieux se connaitre avant le 
départ pour 3 jours de séjours du Mardi au Jeudi 
 

Les activités spécifiques : découverte de la nature à travers des activités « sac à dos rando », initiation à la 
pêche, jeux sportifs et animations avec les enfants de Plouay 
 
Ce séjour est avant tout une période de détente pour vos enfants : plaisir à travers le jeu, l’activité et la vie en 
groupe. 

TARIF 
 

Justificatif CAF ou MSA obligatoire pour l’application du tarif dégressif. 
 

Tranche Quotient familial Tarifs 

1       700  88 € 

2 De 701 à 1050  95€ 

3       1051 100€ 

COMMUNES EXTERIEURES 108€ 

+ Adhésion Familles 2022 = 25 € 
 
 

 

A JOINDRE A L’INSCRIPTION :  
-le règlement de l’adhésion pour l’année 2022 
-un chèque d’acompte 50% du coût du séjour (Encaissable début juin) 
-un chèque de 50% du coût du séjour  (Encaissable la semaine précédant le départ) 
 (Espèces, chèques, bons CAF, bons MSA et chèques vacances, virements acceptés) 
 

ET Un dossier d’inscription à jour pour l’année 2022 : disponible sur le site internet de l’association ou auprès 
des professionnels de l’Association. 

 
RENSEIGNEMENTS : 
 
Nom Prénom de l’enfant ______________________________________ 
Né (e) le _____/_____/_____ 
 
Nom Prénom du représentant légal _____________________________ 
N° tél. _____/_____/_____/_____/_____ 


